
EXAMEN PROFESSIONNEL D’ACCÈS AU GRADE 
D’ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL PRINCIPAL DE 2E CLASSE SESSION 2024 

ÉPREUVE DE 3 À 5 QUESTIONS 
Une épreuve écrite à caractère professionnel, portant sur la spécialité choisie par le candidat lors de son inscription. 
Cette épreuve consiste, à partir de documents succincts remis au candidat, en trois à cinq questions appelant des 
réponses brèves ou sous forme de tableaux et destinées à vérifier les connaissances et aptitudes techniques du 
candidat. 

Durée : 1 heure 30 

Coefficient : 2 

SPÉCIALITÉ : ENVIRONNEMENT, HYGIENE 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 
 Vous ne devez pas dégrafer le sujet et vous rédigerez vos réponses exclusivement sur le présent sujet.

 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez écrire uniquement à l’aide d’un stylo à encre
foncée, non effaçable pour garantir une numérisation de qualité des copies transmises aux correcteurs et vous
pouvez utiliser du blanc correcteur.

 Un seul sujet est donné au candidat. Aucun autre exemplaire du sujet ne pourra lui être fourni.

 Hormis sur le cartouche d'identification, vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif (ni votre prénom, ni
votre nom ou un nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de candidat, ni le nom de votre collectivité employeur, de
la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous composez, ni nom de collectivité fictif non
indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe, brouillons même vierges remis avec le sujet…) sur le sujet et/ou
annexe(s) le cas échéant (intercalaires, papier millimétré, feuille blanche). Sera considéré comme signe distinctif
tout élément permettant de différencier et repérer particulièrement le candidat et non requis pour répondre à la
commande du sujet.

 L’utilisation d’une calculatrice à fonctionnement autonome non programmable, sans imprimante et sans dispositif
de communication à distance est autorisée. Toutefois, en cas de défaillance de cette dernière, le candidat peut
la remplacer par une autre. Sont interdits les échanges de machines entre les candidats, la consultation des
notices fournies par les constructeurs ainsi que les échanges d’informations par l’intermédiaire des fonctions de
transmission des calculatrices.

 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte.

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’élimination du candidat par le jury.

Ce sujet comprend 18 pages*.  
Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend le nombre de pages indiqué. 

S’il est incomplet, en avertir un surveillant. 
* Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents volontairement non fournis car non indispensables à la

compréhension du sujet. 
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SUJET 

Question 1 (1,75 points) 

Une ville va accueillir un tournoi international de handball. Cette ville a la possibilité de placer 
des logos de sponsors sur un dixième de la zone de jeu.  

1/a Calculer la surface de la zone de jeu, donner la réponse en cm2 et en m2 (1 point). 

Justifier en écrivant les calculs. 
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1/b Calculer la surface destinée aux logos des sponsors, donner la réponse en m2 (0,75 point) 

Justifier en écrivant les calculs. 

Question 2 (6,75 points) 

Le tournoi international de handball aura une durée de 11 jours. Pendant ce tournoi, les 
équipes utiliseront de la résine spécifique au handball. Pour enlever ces traces de résine, les 
agents d’entretien du gymnase ont prévu un nettoyage quotidien du terrain avec une 
autolaveuse. 
Le produit utilisé est celui du document 1. 

A l’aide notamment du document 1, veuillez répondre aux questions suivantes : 

2/a.1 Quelles sont les préconisations d’utilisation du fabricant pour le nettoyage du terrain de 

handball avec une autolaveuse ? (0,75 point) 

2/a.2 Y a-t-il des précautions à prendre pour les marquages au sol du gymnase ? (0,25 point) 

Justifier votre réponse. 
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2/b. Afin d’enlever toutes les traces de résine, les agents d’entretien passeront l’autolaveuse, 

chaque jour du tournoi, sur la zone de jeu et sur la zone technique. 

Calculer la surface totale à nettoyer chaque jour du tournoi. 

Justifier en écrivant les calculs. 

Donner la réponse en cm2 et en m2. (1,5 point) 

2/c.1 Calculer la quantité de produit pur nécessaire pour le nettoyage du terrain pour toute la 

durée du tournoi dans le respect de la préconisation de dilution à 2%. 

Justifier en écrivant les calculs. 

Donner la réponse en L avec arrondi au ml. (1,5 point) 
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2/c.2 Arrondir le résultat précédent à l’unité.  Donner la réponse en L. (0,25 point) 

2/c.3 Le produit est vendu par carton de 2 bidons de 5 L. 

- Combien de bidons seront nécessaires pour le nettoyage lors du tournoi ?

- Combien de cartons faudra-t-il commander ? (1 point)

2/d.1 Le produit est vendu au prix de 9,26 € le litre HT. 

Calculer le montant de la commande HT 

Justifier en écrivant les calculs. (1 point) 
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2/d.2. Calculer le montant de la commande TTC avec une TVA à 20%. (0,5 point) 

Question 3 (4 points) 

3/a Compléter le tableau de la page suivante en donnant une définition très courte de chaque 

pictogramme (voir réponse ligne 6) (2 points) 
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3/b Classer les différents pictogrammes du tableau précédent en fonction de leur catégorie 
(on indiquera les numéros des pictogrammes dans le tableau). Chaque numéro n’est utilisé 
qu’une fois. (2 points) 

Risques pour la 
santé 

Risques pour 
l’environnement 

Risques 
physiques 

Risques 
physique et pour 

la santé 

6 

Question 4 (7,5 points) 

A l’aide notamment du document 2, répondre aux questions suivantes en rédigeant des 

phrases simples : 

4/a.1. Combien de phases principales peut comporter l’épuration des eaux usées des grosses 

collectivités ? (0,25 point) 

4/a.2. Dans quelle zone d’habitat préconise-t-on un assainissement individuel (ou autonome) ? 

Pour quelle raison ? (1 point) 
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4/b. En ville, il existe deux systèmes de collecte des eaux usées. Donner le nom de chaque 

système et ses particularités. (1,5 point) 

4/c. Le traitement primaire des eaux usées comporte plusieurs opérations. Certaines 

informations concernant ces opérations du traitement primaire ont été placées dans le tableau. 

Compléter ce tableau avec les informations manquantes. (3,25 points) 

Types de déchets Nom de l’opération Description de l’opération 

      Terre 

      Sable 

     Déshuilage 

Des grilles sont installées pour 

retenir les déchets 
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4/d. Donner toutes les destinations possibles des boues. (0,75 point) 

4/e. A quoi servent les bassins de dépollution ou les déversoirs d’orage ? (0,75 point) 
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DOCUMENT 1 
Fiche technique Détergent sols sportifs-TP-2022 
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DOCUMENT 2 
Extrait de la fiche 10 : épuration de l’eau – les agences de l’eau - 2023 
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CENTRES DE GESTION 

EXAMEN PROFESSIONNEL D’AVANCEMENT DE GRADE ADJOINT 
TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2E CLASSE 

SESSION 2024 

ÉPREUVE ÉCRITE DE 3 À 5 QUESTIONS 

Une épreuve écrite à caractère professionnel, portant sur la spécialité choisie par le candidat lors de 
son inscription. Cette épreuve consiste, à partir de documents succincts remis au candidat, en trois 
à cinq questions appelant des réponses brèves ou sous forme de tableaux et destinées à vérifier les 
connaissances et aptitudes techniques du candidat. 

Durée : 1 heure 30 
Coefficient : 2 

SPÉCIALITÉ : ENVIRONNEMENT, HYGIENE 

Ne retourner que suite au signal du responsable de salle. 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 
 Vous ne devez pas dégrafer le sujet et vous rédigerez vos réponses exclusivement sur le présent

sujet.

 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez écrire uniquement à l’aide d’un stylo à
encre foncée, non effaçable pour garantir une numérisation de qualité des copies transmises aux
correcteurs et vous pouvez utiliser du blanc correcteur.

 Un seul sujet est donné au candidat. Aucun autre exemplaire du sujet ne pourra lui être fourni.

 Hormis sur le cartouche d'identification, vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif (ni votre
prénom, ni votre nom ou un nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de candidat, ni le nom de votre
collectivité employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous
composez, ni nom de collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe, brouillons
même vierges remis avec le sujet…) sur le sujet et/ou annexe(s) le cas échéant (intercalaires, papier
millimétré, feuille blanche). Sera considéré comme signe distinctif tout élément permettant de
différencier et repérer particulièrement le candidat et non requis pour répondre à la commande du
sujet.

 L’utilisation d’une calculatrice à fonctionnement autonome non programmable, sans imprimante et
sans dispositif de communication à distance est autorisée. Toutefois, en cas de défaillance de cette
dernière, le candidat peut la remplacer par une autre. Sont interdits les échanges de machines entre
les candidats, la consultation des notices fournies par les constructeurs ainsi que les échanges
d’informations par l’intermédiaire des fonctions de transmission des calculatrices.

 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte.

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’élimination du candidat par le jury.

Ce sujet comprend 18 pages. 
Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend le nombre de pages indiqué. 

S’il est incomplet, en avertir un surveillant. 
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